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 Archidiocèse de Rimouski  N0 777  • 2 avril 2020 

AVIS : Pendant la pandémie de la COVID-19, Le Relais est fait à domicile, en respect des normes sanitaires de 
confinement.  Dans les circonstances, il ne sera publié qu’au besoin. Les courriels reçus à l’adresse 
servdiocriki@globetrotter.net continuent d’être relevés.  Merci de votre collaboration. 

RAMEAUX ET URGENCE SANITAIRE DE LA COVID-19 
Nous avons reçu des plaintes à l’effet que des paroisses veulent procéder à une distribution 
de rameaux, par exemple en invitant les gens à venir en chercher à la porte de l’église, à 
l’extérieur, à l’occasion du dimanche des rameaux ou à un autre moment.  Il y a là un risque 
de rassemblement et, en ce temps d’urgence sanitaire et de confinement, nous l’interdisons 
strictement.  Les autorités civiles seront avisées si des paroisses sont délinquantes. Une dis-
tribution de rameaux ne pourra se faire qu’après la levée de l’urgence sanitaire. En attendant, 
nous demandons aux paroisses de conserver les rameaux dans un endroit froid après les avoir 
soigneusement emballés pour conserver leur fraîcheur. 

PÂQUES 2020, RENVERSEMENT DE L’HISTOIRE 

Au creux de la crise pandémique, est-il débranché de faire sonner les cloches de nos églises 
fermées depuis un mois, est-il déplacé de chanter Alléluia alors que plusieurs aînés sont affectés 
et que dans certains pays, les morts ne se comptent plus? Combien de questions remontent à la 
surface : le tombeau ne s’est-il jamais ouvert et les disciples, pour se consoler, se seraient-ils 
imaginés qu’il est vivant seulement dans leur cœur ? 

Contraints à l’isolement, on voit nos limites et la fragilité du progrès humain désireux de sauver 
la planète et la dignité humaine. Notre liberté nous pousse à être responsable et à veiller au 
bonheur de tous en recherchant plus de justice. Mais, alors, pourquoi la croix? Quelle est, au 
juste, la Bonne Nouvelle? Le Christ libérateur nous invite à accepter de voir notre pauvreté sous 
le projecteur de la Résurrection et à vivre une vraie relation avec Lui. Sans son regard, nos inco-
hérences ou notre égoïsme ne font que nous condamner et défigurer le visage de Dieu et de 
l’homme. Le Serviteur de Dieu nous redit pendant cette grande semaine : « Élevé de terre, j’atti-
rerai toute l’humanité dans une alliance définitive avec mon Père et l’Esprit. » Est-ce que je me 
laisse attirer par cette relation à Dieu qui rend gagnant et libre face à la mort et au péché ? 

Pâques n’a pas tellement le goût du chocolat cette année mais nous offre plutôt de creuser le 
goût de la Vérité : « Si le Christ est ressuscité, ni la mort, ni la peur, ni le présent, ni l’incertitude 
nous sépareront de l’Amour de Dieu, maître de l’histoire. » Oui, avec Lui, l’histoire humaine, si 
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sombre soit-elle, est orientée par l’Amour et manifeste déjà l’Avenir du Règne de Dieu par des 
gestes qui font passer de la mort à la vie, de la rancune à l’espérance, de la peur à la confiance : 
Qui n’en a pas été témoin ces derniers temps ? 
 
La Veillée pascale comporte les signes principaux de notre foi. Nous acclamons le Christ Lumière, 
le Christ Parole, le Christ Eau vive qui purifie et régénère, le Christ Eucharistie, don de Dieu pour 
la vie du monde. Cette grande veillée du Samedi saint où l’on fait mémoire de l’œuvre de Dieu 
sera célébrée humblement dans nos maisons, en s’unissant par quelques médias électroniques 
aux prêtres ou même au Pape. 
 
De nos lieux de réclusion, soyons fiers de nous tourner vers le Christ, source de Paix qui n’a pas 
déserté cette terre mais a embrassé la croix, nos croix. Que notre profession de foi renouvelée à 
distance nous aide à trouver un souffle d’espérance, de charité et de courage, et à dire comme 
l’apôtre Pierre :  
 
« Seigneur, à qui irions-nous? Tu as les paroles de la Vie éternelle ! » 
 
En vous souhaitant la joie pascale et l’Esprit du Ressuscité, que chacun de vous sente le prin-
temps de Dieu et transmette la Paix à ses proches! 
 
       + Denis Grondin 
             Archevêque de Rimouski 
 

 
PANDÉMIE DE LA COVID-19  /  DÉCRET  DIOCÉSAIN 

 
Vous trouverez ci-dessous un décret de Mgr Denis Grondin sur la rémunération du personnel pendant la pandémie.  
Il a été publié le 27 mars et le document officiel est disponible sur le site Web du diocèse à l’adresse http://www.dioce-
serimouski.com, à partir du lien sur la COVID-19 situé au haut de la page d’accueil.  Les directives diocésaines sont 
mises à jour, précisées ou modifiées au besoin selon l'évolution de la pandémie et des décisions prises par des auto-
rités civiles.  D’autres communiqués suivront ultérieurement, au besoin. 

Yves-Marie Mélançon, v.é., Chancelier 
 
 

DÉCRET 
SUR LA RÉMUNÉRATION DU PERSONNEL PENDANT LA PANDÉMIE 

DE LA COVID-19 DANS L’ARCHIDIOCÈSE DE RIMOUSKI 
 

Aux dix prêtres modérateurs, curés ou administrateurs paroissiaux 
ainsi qu’aux administrateurs des fabriques 
 
Nous savons que depuis le 17 mars, différents avis émis par des autorités diocésaines1 ont pu 
créer la confusion dans l’esprit des administrateurs des fabriques paroissiales. Certains adminis-
trateurs hésitent à appliquer les directives que l’Évêque a émises.  Par la présente nous venons 

                                                           
1 Les canons 135, § 2, et 391, § 1 et 2, confèrent à l'Évêque diocésain, et à lui seul, le pouvoir législatif dans son 
diocèse. Aucune autorité diocésaine n'a le pouvoir ni le droit de donner aux paroisses, aux fabriques ou à toute autre 
institution diocésaine des directives différentes de celles que l'Évêque diocésain promulgue par décret. 

 

http://www.dioceserimouski.com/
http://www.dioceserimouski.com/
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rectifier ces situations qui feraient croire que chacun décide ce qui lui convient face aux prêtres 
et à la mission pastorale. 
 
Ainsi, en ce qui concerne les prêtres modérateurs, curés ou administrateurs paroissiaux, il est 
strictement interdit de les mettre à pied ou en chômage et ils doivent continuer à recevoir leur 
salaire pendant la pandémie, sans changement ni diminution, peu importe la durée de celle-ci.  
C’est avec regret que nous maintenons un seul prêtre par unité de mission pour l’ensemble des 
paroisses du diocèse, les autres devant se résoudre à l’assurance-emploi, mais l’exercice de ma 
charge pastorale exige que je maintienne la présence d’au moins dix prêtres coordonnateurs sur 
le terrain de la proximité. 
 
Ceci est obligatoire et aucune entorse à ce décret législatif ne sera tolérée sans l’autorisation 
écrite de l’Archevêque de Rimouski.  Toute personne qui contreviendra au présent décret ou 
incitera à le faire, président d'assemblée, administrateur laïc ou clerc, etc., et de quelque manière 
que ce soit, se verra retirer son mandat et devra quitter sa fonction ou son office. 
 
De notre côté nous cherchons des mesures qui pourront aider les administrateurs paroissiaux, 
mais la rétribution des prêtres concernés ne devrait pas être conditionnelle à cela.2 
 
Pour ce qui est du personnel laïc au service des fabriques paroissiales et rétribué, à savoir les 
agentes de pastorales, les secrétaires, les responsables de la comptabilité, les sacristains, les 
préposés à l'entretien, les ménagères, les responsables de cimetières, les fossoyeurs, etc., les 
administrateurs détermineront quelles sont les personnes qui doivent être temporairement mises 
à pied ou gardées au travail, que ce soit à temps plein ou à temps partiel. 
 
Les cas particuliers pourront être soumis uniquement à l’Archevêque de Rimouski, directement 
ou  préférablement par l’entremise du vicaire général. 
 
Merci de votre collaboration et de votre soutien de la communion ecclésiale et de l’unité en ces 
temps difficiles. 
 
Ordonné à Rimouski, ce vingt-sept mars deux mille vingt. 
 
 
 
              + Denis Grondin 
                 Archevêque de Rimouski 

 
Yves-Marie Mélançon, v.é. 
Chancelier 
 
________________________ 
 

2 Nous surveillons l’annonce de programmes fédéraux pour les entreprises qui devraient entrer en vigueur en avril. 
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L’entrée triomphale de Jésus à Jérusalem 
et le chemin vers la croix (Matthieu, 27, 11-54) 
 
Les récits de la passion sont toujours bouleversants à lire même si nous les méditons à chaque 
année. Ils nous rappellent que la dure traversée de Jésus vers la mort s’est vécue dans un con-
texte politique et religieux, difficile à admettre après son entrée triomphale à Jérusalem. Ces 
textes nous rappellent également des dimensions sombres de notre humanité : la violence, la 
torture, la pauvreté, la fragilité de notre condition humaine et la mort. Ces conditions nous les 
vivons quotidiennement, mais ces textes nous révèlent autre chose : l’absolu de l’amour d’un 
homme que les disciples ont reconnu comme étant le Messie de Dieu, leur Sauveur. La résurrec-
tion de Jésus en fut le signe pour eux. Après coup, ils ont été des témoins de cette Résurrection, 
des annonceurs que seule la foi au Christ était la manière de passer de la violence à l’amour, de 
la mort à la vie. L’annonce de cet événement révèle donc une bonne nouvelle pour nous : le 
chemin de croix de Jésus devient pour nous un chemin de croix à vivre dans l’espérance. Évi-
demment, nous ne pouvons comprendre le récit de la passion sans la lumière du récit de la Ré-
surrection du Christ.  
 
Alors, la lecture de la Passion de Jésus n’est pas un polar pour ceux et celles qui aiment les 
émotions fortes ou les récits de torture; il est un chant d’espérance pour nous qui vivons une 
période éprouvante, inquiétante et remplie d’incertitudes. En ces moments pénibles de la pandé-
mie, le récit de la Passion de ce dimanche nous laisse un message clair : nous pouvons découvrir 
un sens inattendu à ce que nous vivons : quand nous touchons à ce que l’on croit être le pire, 
la vie nous cache une merveille insoupçonnée : le retour à la vie. 
 
Je fais miennes les réflexions du théologien André Beauchamp sur la Passion du Christ: « C’est 
aujourd’hui la fête de ceux et celles qui souffrent violence, de ceux à qui l’on ment, de ceux qu’on 
exploite, qu’on bat, qu’on humilie. Non pas pour les inviter à souffrir en silence, car il ne faut 
jamais les inviter à souffrir en silence, il ne faut jamais renoncer à l’exigence de faire de ce monde 
un monde humain et juste. Mais pour les inviter à comprendre. Que même au fond de l’adversité, 
il y a un autre sens à la souffrance et à la croix. Le chemin de l’espérance n’est jamais totalement 
bloqué. Le chemin de la croix conduit toujours au chemin de Pâques ». 
 
Le récit de la passion de Jésus nous rejoint en cette crise due à la pandémie COVID-19. Quand 
je m’émerveille devant cet élan de solidarité des soignants, des soignantes et des bénévoles qui 
se surpassent pour venir en aide aux personnes en difficulté, quand je prends conscience de tous 
les efforts déployés pour que la situation des collectivités ne soit pas trop perturbée, oui l’espé-
rance m’habite; j’ose croire que la vie peut surgir de ce qui nous semble perdu à jamais.  
Christ est ressuscité! Christ a vaincu la mort! Christ reviendra. Alléluia! Alléluia! 
 
Bonne Semaine Sainte.     Guy Lagacé. v.g 
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MARIAGES ET PANDÉMIE 
 
 RECOMMANDATIONS DU DIRECTEUR DE L'ÉTAT CIVIL ET DU DIOCÈSE 
 EN CE QUI CONCERNE LES MARIAGES ET LA COVID-19  
 
Informations pour les célébrants  
ainsi que pour les secrétaires des fabriques 
 
1. Aviser les futurs époux 
Comme nous vous le demandions dans le communiqué du 17 mars 2020, il est important de 
contacter les couples qui prévoient se marier dans les mois qui viennent pour les informer et leur 
suggérer de ne pas envoyer leurs invitations trop vite. Nous ne savons pas quand l'urgence sa-
nitaire sera levée. Il vaut mieux être prudent au cas où cela serait plus long que ce que l'on 
espère. 
 
2. Report d'une date de mariage 
S’il y a report de la date d’un mariage après que la publication civile en ligne a eu lieu, il faut que 
le Directeur de l'état civil en soit avisé par téléphone (1 877 644-4545) ou par la poste. Si le 
mariage a lieu dans les trois mois de la fin de la publication, il n’est pas nécessaire de refaire la 
publication. Si le mariage est reporté au-delà de trois mois de la fin de la publication, il faut refaire 
celle-ci. Si la publication n'a pas été encore faite, il n'y a pas d'urgence à la faire, car le délai de 
publication est de 20 jours : donc, cela peut être fait environ un mois avant la date du mariage. 
Pour plus de détails, voir le site du Directeur de l'état civil :  
 

http://www.etatcivil.gouv.qc.ca/fr/Publications_avis_mariage_union.html 
 
3. Changement de célébrant 
Si les époux décident de changer de célébrant pour garder leur date et faire un mariage civil 
uniquement, et si la publication avait déjà été faite, le célébrant religieux avise le Directeur de 
l'état civil du changement de célébrant. Le nouveau célébrant s’occupera de remplir le formulaire 
DEC-50. 
 
4. Supplique et rescrit 
Pour ce qui est de la demande de Supplique et rescrit de mariage que vous faites parvenir à la 
chancellerie, tenant compte des circonstances exceptionnelles que nous vivons, il sera suffisant 
de l’envoyer une ou deux semaines avant la célébration. Dans les cas spéciaux (par exemple : 
une dispense de disparité de culte qui vous poserait question, une restriction pour se remarier 
pour l’un des conjoints après une déclaration de nullité de mariage, etc.), vous devez communi-
quer avec la chancellerie bien à l'avance et nous vous indiquerons la marche à suivre. Actuelle-
ment, quand la chancellerie reçoit des suppliques de mariage, nous n’accordons pas d'autorisa-
tion, même pour les mariages prévus en juin ou juillet, car nous attendons les directives gouver-
nementales autorisant à nouveau les rassemblements. 
 

http://www.etatcivil.gouv.qc.ca/fr/Publications_avis_mariage_union.html
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5. Mariage en privé 
Si, pour des circonstances exceptionnelles, vous deviez accepter la tenue d’un mariage malgré 
l’interdiction de rassemblements dans nos églises qui prévaut jusqu’à nouvel ordre, vous devrez, 
au préalable, avoir obtenu l’approbation de l'Ordinaire du lieu et vous être assurés que les me-
sures sanitaires d'usage et la distanciation physique soient respectées :  
 
     - En célébrant le mariage en privé, en limitant le nombre de personnes rassemblées à l’es-

sentiel (les deux époux, les deux témoins et le célébrant) et en réduisant la cérémonie au 
strict minimum, c’est-à-dire : lecture des articles 392-396 du Code civil pour la validité 
civile du mariage, échange des consentements pour la validité canonique et civile du ma-
riage, l’échange des alliances et la bénédiction nuptiale étant facultatives; 

     - En ne célébrant pas à l’église, mais dans un lieu à déterminer avec l'Ordinaire du lieu; 
     - En essayant de le faire sur semaine. 

Yves-Marie Mélançon, v.é., Chancelier 
 

 
NOMINATIONS 
Par décision de Mgr Denis GRONDIN, sont nommés : 
 
ADMINISTRATION DES FABRIQUES 
 
> Premier mandat : Vice-présidence 
 M. Danny MICHAUD – Sainte-Rita;      Mme Nicole THÉRIAULT – Sayabec; 
 M. Réal TREMBLAY – L’Ascension-de-Patapédia. 
 
 
 

 
 

 
 
DE L’ÉCONOME DIOCÉSAIN 
 

FERMETURE DES BUREAUX 
 

Prendre note que les bureaux de l’archevêché seront fermés à compter du 3 avril 2020 à midi, 
jusqu'au 13 avril 2020 inclusivement, ceci étant dû à la pandémie. 
 
 

          KILOMÉTRAGE (TARIF) 
 

Prendre note que le tarif de 0,39 $ le kilomètre pour les frais de déplacement 
sera en vigueur pour le présent trimestre (avril, mai, juin 2020).  Merci! 
 

Michel Lavoie, Économe diocésain 
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ABONNEMENT À NOTRE COMPTE YOUTUBE  
 

Un lien YouTube a été créé par M. Felipe Hernandez pour permettre le visionnement de 
messes diffusées de la chapelle de l'archevêché, ainsi qu'à des messages de Mgr Denis 

Grondin s'adressant à la population de notre diocèse. Un nombre d'abonnés minimal de 1 000 personnes 
est nécessaire pour permettre des diffusions en direct.  Votre collaboration est indispensable pour l'atteinte 
de cet objectif. Il suffit de vous abonner à Église Domestique de Rimouski. Utilisez le lien YouTube sui-
vant pour visionner les publications à date ou vous abonner (vous cliquez sur le mot  ABONNÉ  en haut de 
la page Web, à droite) : 
 

https://www.youtube.com/channel/UCFHb8qBzdhjzr5d9JIAG1-Q 
 

Voici l’horaire des diffusions à venir sur la page Facebook Église domestique de notre diocèse : 
● Jeudi 2 avril 2020  -  16 h :  Adoration et lectures des Pères de l’Église   
● Vendredi 3 avril 2020  -  16 h :  Chemin de la croix 
● Messe du dimanche des rameaux 5 avril 2020 : https://youtu.be/Uq7fByCCvAE. 
 
Vous avez accès à toutes les diffusions en allant sur YouTube (même les anciennes) ou en visitant le site 
du diocèse http://www.dioceserimouski.com. Les liens sont disponibles sur la page d'accueil. 
 
Pour toute information au sujet des abonnements ou des diffusions, contactez M. Felipe Hernandez au 581 
398-4865.  Merci de votre précieuse collaboration. 
 

 
EST-CE QU’IL FAIT PLUS FROID À PÂQUES 
QUE DANS MON JEUNE TEMPS ?    
 
Avant que le coronavirus envahisse tout l’espace médiatique, j’ai appris que les normales saisonnières 
sont calculées sur 30 ans et changent tous les 10 ans.  À l’heure actuelle, les normes utilisées sont donc 
celles calculées entre 1981 et 2010.  Donc, en suivant ce raisonnement, à partir de 2021, les nouvelles 
normales seront calculées de 1991 à 2020.   
 
Ce qu’on sait aujourd’hui, à partir de ces savants calculs, c’est que l’impression générale est exacte : l’hiver 
se décale. Concrètement, avec le changement des normales saisonnières, on constate un réchauffement 
du mercure au Québec et un décalage de l’hiver.  Une piste d’explication est que le refroidissement des 
normales de saison dans le centre des États-Unis fait que le froid s’installe chez nos voisins américains en 
décembre et en janvier pour glisser vers le Québec en février et en mars (source : Météo Média).   
 
J’ai connu des dimanches de Pâques avec des températures presque estivales, mais j’ai toujours, même 
lorsque Pâques se célébrait sous la neige, adoré cette période de l’année.  Pâques, c’est la nature qui se 
réveille, le vert qui colore peu à peu le paysage, le chant de certaines espèces d’oiseaux qui reviennent du 
sud et, surtout, la sensation de faire partie de ce renouveau.   
 
L’hiver s’étire et les étés sont plus chauds. Mais la Paix intérieure ressentie à Pâques se moque bien des 
changements climatiques.  Espérons que cette Paix se moque un peu des virus…  Je nous souhaite à tous 

https://www.youtube.com/channel/UCFHb8qBzdhjzr5d9JIAG1-Q
https://youtu.be/Uq7fByCCvAE
http://www.dioceserimouski.com/
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Paix et Espérance, en cette période trouble de nos vies.  Gardons espoir pour un « après » qui, malgré les 
nombreuses adaptations qui seront à faire, sera serein pour nous tous. 

Ginette Larocque, agente de communications 

 
SONNEZ LES CLOCHES 

 
Les évêques catholiques se sont entendus pour faire sonner les cloches 
des églises le jour de Pâques à 11h.  Les paroisses sont encouragées à 
faire résonner leurs cloches.  Faute de célébrations dans les églises, 

nous pensons que le jour de Pâques doit être signifié différemment en raison de la pandémie.   
 

 
RAPPEL - ACCÈS GRATUIT À PRIONS EN ÉGLISE 
 
Grâce à l’autorisation des éditions de la CECC, tout le contenu de PRIONS EN ÉGLISE est offert 
gratuitement en ligne pour les prochaines semaines.  Le lien suivant vous permet d’y avoir ac-
cès : http://www.prionseneglise.ca/.  Il en va de même pour la publication MAGNIFICAT : 
https://francais.magnificat.net/prier. Vous avez aussi accès gratuitement à une messe quoti-
dienne sur le Web : https://saltandlighttv.org/live/?language=fr. 

 
LE 145e ANNIVERSAIRE DE L’ARRIVÉE D’ÉLISABETH TURGEON À RIMOUSKI 

 
L’éducation chrétienne des enfants pauvres dans les 
écoles des campagnes et la formation de bonnes insti-
tutrices étant une priorité pour Mgr Jean Langevin, le 
premier évêque de Rimouski, il fait appel à son an-
cienne élève de l’École Normale Laval pour la réalisa-
tion de son projet. 
 
Âgée de 35 ans, Élisabeth Turgeon quitte Beaumont et  
arrive à Rimouski le samedi de Pâques — 3 avril 1875 
— et elle s’insère dans la petite association d’institu-
trices laïques. Avec son arrivée, une « douce gaieté est 
entrée  dans la maison avec le soleil du printemps car 

elle est  rieuse, croit que la joie est exprimable et doit s’exprimer » lit-on dans la chronique.  Cette femme 
aux yeux bleus, à la chevelure châtain clair est  « grande, svelte, figure pâle mais gracieuse, air distingué, 
un sourire qui captive, enfin extérieur agréable dans la force du mot ». Bien accueillie, Élisabeth met la 
main au travail, elle est vaillante, laborieuse, présente, active dans toutes sortes de tâches; on la nomme 
directrice des classes et des travaux manuels. La pauvreté matérielle est extrême : quelques planches 
rudes servent de table de cuisine; des vieilles chaises et quelques bûches servent de siège; des pierres 
disposées avec soin et quelques feuilles de tuyau tiennent lieu de poêle. En mai, la Commission scolaire 
de la ville ayant entendu parler des qualités d’Élisabeth Turgeon et de ses succès dans l’enseignement 
veut l’avoir pour tenir l’École de la Ville. Les engagements sont conclus pour septembre. C’est l’occasion, 
pour la petite association, de servir tout en se procurant quelques revenus. 
 
À l’appel de l’Église, Élisabeth Turgeon est venue… elle est demeurée. Et les yeux des petits ont vu la 
tendresse de Dieu! Merci Élisabeth de nous continuer ton intercession auprès de Dieu. 
 

Jeannette Beaulieu, R.S.R., Centre Élisabeth-Turgeon 

Fresque de la Bienheureuse Élisabeth Turgeon 
Basilique Sainte-Anne-de-Beaupré 

http://www.prionseneglise.ca/
https://francais.magnificat.net/prier
https://saltandlighttv.org/live/?language=fr
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PRIÈRE EN FAMILLE 
 
Mgr Christian Lépine, Archevêque de Montréal, propose un livret de prières intitulé PRIÈRE EN 
FAMILLE.  Le document de 35 pages est accessible sur le lien suivant : 

ttps://www.diocesemontreal.org/sites/default/files/ressources/Foi%20catholique/prieres_cou-
rantes/Livret%20-%20Pri%C3%A8re%20en%20famille.pdf 

 
 

 
 

MESSE SPÉCIALE POUR LES JEUNES : 
DIMANCHE DES RAMEAUX VIA YOUTUBE 
 
Montréal, le 1er avril 2020 – Afin de permettre aux jeunes de vivre et célébrer la Journée Mondiale 
de la Jeunesse à Montréal, malgré les circonstances, l’archevêque de Montréal, Mgr Christian 
Lépine présidera une messe spéciale pour les jeunes. Il s’agit de la célébration du dimanche des 
Rameaux à huit-clos dans la cathédrale Marie Reine du Monde avec la participation, via Skype, 
de plusieurs jeunes ce samedi 4 avril, à 17 h 00. Elle sera diffusée également par YouTube. 
 
« Plus que jamais, notre monde a besoin d'un grand espoir ! Pouvoir célébrer ensemble malgré 
les portes des églises qui sont fermées est un témoignage puissant de la foi des jeunes, de leur 
protagonisme et de leur réponse créatrice au thème de cette année : "«Jeune homme, je te le 
dis, lève-toi!» (Lc 7, 14), explique Isabel Correa, Directrice de Mission Jeunesse Montréal. « Mon-
trons au monde que Dieu nous aime, que le Christ est vivant et qu'il nous veut VIVANTS ! VIVONS 
ENSEMBLE ! », a-t-elle ajoutée. 
 
Le dimanche qui précède la fête de Pâques revêt une signification biblique importante pour la 
religion chrétienne. Il fait mémoire de l'entrée triomphale de Jésus à Jérusalem. Alors que Jésus 
montait à Jérusalem pour la fête de la Pâque juive, la foule l'accueillit comme un roi en déployant 
et agitant des rameaux sur son passage en signe de fête, de joie et d'acclamation. 
 

Voici le lien pour suivre la célébration : https://youtu.be/ygTbG11Y4kA 
 
 

 
 

https://www.diocesemontreal.org/sites/default/files/ressources/Foi%20catholique/prieres_courantes/Livret%20-%20Pri%C3%A8re%20en%20famille.pdf
https://www.diocesemontreal.org/sites/default/files/ressources/Foi%20catholique/prieres_courantes/Livret%20-%20Pri%C3%A8re%20en%20famille.pdf
https://youtu.be/ygTbG11Y4kA
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https://zoom.us/j/872629464 
 

 
 
 

 
 
COLLECTE POUR LA TERRE SAINTE 2020 
 
En temps normal, la collecte est recueillie le Vendredi Saint. Cependant, en raison des mesures 
de prévention et de précautions mises en place dans le cadre de la COVID-19, le pape François 
a approuvé que la Collecte pour la Terre Sainte 2020 ait lieu le dimanche 13 septembre 2020. 
Traditionnellement, la collecte sert à soutenir les lieux saints chrétiens, les installations de pèle-
rinage en Terre Sainte et les besoins des personnes démunies et vulnérables 

 
 
 
 
 
 
 

https://zoom.us/j/872629464
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MESSAGE AUX CANADIENNES AU SUJET DE LA PANDÉMIE 
 

En réponse à la crise du COVID-19, des leaders et des orga-
nismes religieux de partout au Canada ont préparé un message 
intitulé « Espérance, gratitude et solidarité : Message aux Ca-
nadiennes et Canadiens de leaders religieux au Canada au 
sujet de la pandémie de COVID-19 ». En consultation avec les 
membres du Bureau de direction de la CECC, Mgr Richard Ga-
gnon a approuvé le message à titre de président de la Conférence 
des évêques catholiques du Canada. Le message a également 
reçu l’appui de la totalité des 25 autres Églises membres du Con-
seil canadien des Églises, de l’Alliance évangélique du Canada, 
du Caucus rabbinique canadien, du Conseil canadien des imams, 
de la Fédération hindoue du Canada et de l’Organisation mon-

diale sikhe du Canada, en plus de nombreux autres représentants et organismes religieux, dont 
certains sont réunis dans le cadre de la Conversation interreligieuse canadienne.  Vous trouverez 
sur le site du diocèse de Rimouski la version PDF de ce message : 
 

http://www.dioceserimouski.com/covid-19/message_leaders_religieux_covid-19.pdf 
 
 
 

 

 
AUX PRIÈRES 
 
1) Les Sœurs de Notre-Dame du Saint-Rosaire de Rimouski vous invitent à prier pour Sœur 
Louise Lévesque (Marie de Saint-Siméon) née à Saint-Donat le 18 octobre 1924 et décédée à 
Rimouski le 28  mars 2020 à l’âge de 95 ans, dont 76 ans de vie religieuse.  Vous êtes invités à 
la messe des funérailles qui sera célébrée à la maison mère (date à déterminer) quand la situation 
le permettra. L’inhumation se fera aux Jardins commémoratifs Saint-Germain. 
 
2) Autrefois de L'Isle-Verte, M. Roger Beaulieu est décédé à la Maison Desjardins de soins 
palliatifs de Rivière-du-Loup le 28 mars 2020 à l'âge de 89 ans. Fils de feu Monsieur Pierre Beau-
lieu et de feu dame Yvonne Charron, il était l’époux de dame Nicole Dubé. Les détails concernant 
les funérailles seront annoncés ultérieurement (Maison funéraire Jean Fleury et Fils).  Il  était le 
frère de l’abbé Gérard Beaulieu de l’archevêché de Rimouski et de Sr Jeannette Beaulieu, r.s.r. 
 

« Je lui donnerai de la source de vie, gratuitement. » (Ap 21, 6)  

http://www.dioceserimouski.com/covid-19/message_leaders_religieux_covid-19.pdf
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Bulletin électronique d’information hebdomadaire publié par l’Archidiocèse de Rimouski 
 

Tombée du matériel : le mercredi 16 h pour publication le jeudi. 
 

Abonnement gratuit ! 
Invitez les gens de votre entourage, intéressés par les activités pastorales dans le diocèse, à s’abonner au bulletin 
hebdomadaire Le Relais.  Pour être inscrit sur la liste d’envoi, il suffit de vous rendre sur notre page d’abonnement 

à l’adresse : http://www.dioceserimouski.com/sd/relais/abonnement.html 
ou de contacter par courriel madame Francine Larrivée, des Services diocésains à : 

servdiocriki@globetrotter.net 
 

Publication d’un communiqué dans Le Relais 
Vous pouvez faire parvenir vos communiqués d’intérêt général pour Le Relais à Ginette Larocque, 

agente de communications : ginette.larocque@dioceserimouski.com 

 
 

 

 
 
 

Pendant la pandémie : 
 
Rédaction et mise en page : 
Yves-Marie Mélançon 
418-723-9006 
servdiocriki@globetrotter.net 
 
Communiqués : 
Ginette Larocque 
418-723-3320, poste 110 
ginette.larocque@dioceserimouski.com 
 
Webmestre : 
Yves-Marie Mélançon 
418-723-9006 
ymelan@dioceserimouski.com 
 
 

Les Services diocésains 
549, Saint-Germain Est 

Rimouski (Québec)  G5L 1G2  -  Tél. : 418-723-4765 

CÔTÉ, Claudine - Préparation au Mariage - projetmariage@hotmail.com  .................................. poste 108 
JEUDY, Jean Grégory – Pastorale familiale - jgregoryjeudy@gmail.com  ..................................... poste 107 
LACROIX, Charles - Formation à la vie chrétienne - fvcriki@hotmail.com  ................................... poste 103 
LARRIVÉE, Francine - Secrétariat - servdiocriki@globetrotter.net ............................................... poste 101 
LECLERC, Annie - Catéchuménat - catechufvc@gmail.com  ......................................................... poste 105 
LEVESQUE, Réjean - Pastorale sociale - reglevesque@hotmail.com  ........................................... poste 102 
MASSAAD, Pauline – Pastorale d’ensemble - pauline-massaad@hotmail.com  ........................... poste 104 

INSTITUT DE PASTORALE : CARDINAL, Pierre - ipastorale@dioceserimouski.com  ...............418-721-0167 
 

Archevêché de Rimouski 

34, rue de l’Évêché Ouest 
Rimouski (Québec)  G5L 4H5  -  Tél. : 418 723-3320 

CRÉPAULT, Jean - Directeur du projet Cathédrale - jcrepault@hotmail.com  .............................. poste 181 
DUCHESNE, Thérèse - Tribunal ecclésiastique - thereseduchesne@hotmail.com  ....................... poste 129 
 DUMAS, Lise - Adjointe administrative - liseddiocriki@hotmail.com  .......................................... poste 104 
GOSSELIN, Sylvain - Archiviste - diocriki@globetrotter.net  ......................................................... poste 128 
GRONDIN, Denis - Archevêque - denis.grondin@dioceserimouski.com ....................................... poste 102 
LAGACÉ, Guy - Vicaire général - vicaire.general@dioceserimouski.com  ..................................... poste 180 
LAROCQUE, Ginette - Agente de communications - ginette.larocque@dioceserimouski.com .... poste 110 
LAVOIE, Michel - Économe - economediocriki@hotmail.com  ..................................................... poste 107 
MÉLANÇON, Yves-Marie - Chancelier - chancellerie@dioceserimouski.com  .............................. poste 111 
PROULX, Marie-Line - Secrétaire de l’Archevêque - marielineproulx@dioceserimouski.com  ..... poste 106 
 

 
 
 Vous pouvez consulter 

les différents bulletins électroniques 
des Services diocésains 
sur le site internet du diocèse : 
http://www.dioceserimouski.com/sd/ocs.html 
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